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Demande de certificat d’autorisation – Travaux en milieu riverain 

  
1) Si des travaux de stabilisation riveraine sont envisagés, un ingénieur membre de l’ordre 

des ingénieurs du Québec devra préparer les plans et devis.  
 

2) Si des travaux de végétalisation de la rive sont envisagés, un biologiste, un botaniste ou 
un professionnel compétent en la matière devra préparer un plan de plantation. 
 

3) Se présenter au Service de l’urbanisme avec les plans et devis en deux (2) copies pour 
faire une demande de certificat d’autorisation au coût de 35 $ (résidentiel). 
 

4) Une fois l’analyse de la demande effectuée, le Service de l’urbanisme remet les 
documents suivants au demandeur : 

 Si la demande est autorisée, le certificat d’autorisation délivré  
 Si la demande est refusée, une lettre expliquant les motifs de refus 
 Plans et devis approuvés par la Ville  

  
5) L’entrepreneur doit réaliser les travaux entre le 15 juin et le 15 septembre, sous la 

surveillance de l’ingénieur et/ou du professionnel compétent au regard des travaux 
effectués. 

  
6) Une attestation de conformité des travaux, préparée par le professionnel au dossier, doit 

être transmise à la Ville suite à la réalisation des travaux.   
 

7) À tout moment, un inspecteur de la Ville peut se présenter sur les lieux afin de s’assurer 
du bon déroulement des travaux.  
 

8) Les travaux doivent être conformes aux bonnes pratiques en matière de travaux en milieu 
riverain. Notamment, les travaux ne doivent pas avoir comme objectif de reprendre du 
terrain perdu au fil des ans, il faut éviter le surdimensionnement des travaux, tous les 
travaux doivent se faire à partir de la propriété et non pas à partir du littoral et les travaux 
ne doivent pas créer de préjudices aux propriétaires situés en amont et en aval. Plusieurs 
guides de bonnes pratiques existent, dont les suivants :  

 « Guide des bonnes pratiques – Aménagement et techniques de restauration 
des bandes riveraines » réalisé par la Fédération interdisciplinaire de 
l’horticulture ornementale du Québec (FIHOQ)  

 « Plantation et entretien d’une bande riveraine » réalisé par la Fédération 
interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec (FIHOQ) 

 
Le site Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques présente également plusieurs informations 
utiles en matière d’aménagement des rives. Le site banderiveraine.org est également 
une source très pertinente d’informations.  
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9) Les travaux doivent être conformes aux lois et règlements suivants :  

 Règlement de l’agglomération de Québec sur le contrôle intérimaire 
relativement à la protection des rives, du littoral et des plaines inondables   

 Règlement de zonage de la Ville de L’Ancienne-Lorette 

 Tous autres règlements ou lois qui ne sont pas de la compétence de la Ville. Le 
demandeur a la responsabilité de s’assurer que le projet ne contrevient à aucun 
règlement, ni aucune loi de juridiction provinciale ou fédérale en matière de 
protection des milieux riverains.  


